
LIVRET D’ACCUEIL



Le Centre Saint-Germain Pierre-Nicole est un Centre Spécialisé de Soins pour Toxicomanes  

(CSST), géré par la Croix-Rouge française.

Une équipe pluridisciplinaire est à votre disposition, qui vous proposera une prise en charge adaptée  

à votre situation. 

Chaque unité qui compose le Centre Saint-Germain Pierre-Nicole a des modalités de 

fonctionnement spécifiques. Toutes obéissent aux principes généraux de la Croix-Rouge et  

respectent la Charte des droits et libertés de la personne accueillie. Vous trouverez ces deux 

documents en annexe de ce livret d’accueil. Les principes ci-dessous s’appliquent à l’ensemble du 

centre.

Gratuité, dons :
Les consultations sont gratuites. 
Pas plus le Centre Saint-Germain Pierre-Nicole que son personnel ne sont habilités à 
recevoir des dons ou des gratifications matérielles sous quelque forme que ce soit. Si vous 
souhaitez effectuer un don vous devez vous adresser à la Délégation Départementale de  
Paris de la Croix-Rouge Française, 12 rue Chardin 75016 Paris. 

Anonymat :
La loi du 31 décembre 1970 permet à toute personne prise en charge dans un centre 
spécialisé pour toxicomane de bénéficier de l’anonymat et de la gratuité. 
L’anonymat ne s'applique qu'au  délit d’usage de stupéfiant et ne saurait protéger les usagers 
du centre des conséquences judiciaires de tous les autres délits. Le fait d’être suivi au Centre 
Saint-Germain Pierre-Nicole ne constitue pas une protection contre les enquêtes et les 
poursuites judiciaires concernant les délits autres que celui d’usage de stupéfiants.
Il peut arriver qu’un indice permette à la police de penser qu’une personne suspecte d’avoir 
commis une infraction est régulièrement suivie au Centre Saint-Germain Pierre-Nicole.  
Dans ce cas la police judiciaire requiert la direction du Centre pour aider à identifier la ou 
les personnes suspectes. Nous sommes alors dans l’obligation légale de fournir les 
renseignements administratifs. 
Les renseignements de nature médicale demeurent strictement protégés par le secret  
médical. Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble du personnel du centre, médical et non  
médical.

Lutte contre le tabagisme :
Depuis le 2 janvier 2006 le Centre Saint-Germain Pierre-Nicole est entièrement non-fumeur.  
Nous vous demandons de respecter strictement cette disposition pour votre santé, celle des 
autres consultants et du personnel du Centre.
Si vous souhaitez être aidé dans l’arrêt de votre consommation de tabac, parlez–en à votre  
médecin. Une consultation spécialisée a lieu dans le centre.

Culte :
Vous êtes tenus de respecter la liberté de conscience des autres consultants, de leurs 
accompagnants et du personnel du Centre. Nous vous demandons de vous abstenir de tout 



rituel, prosélytisme ou  manifestation ostensible de signes d’appartenance à une quelconque 
religion ou croyance dans les locaux du Centre.

Sécurité incendie :
Les locaux sont l’objet d’un plan d’évacuation affiché avec indication des issues de secours  
et disposent de systèmes d’alarme et de lutte contre l’incendie. Des exercices sont organisés 
périodiquement. Nous vous demandons de vous conformer aux consignes d’évacuation qui 
vous seraient données par le personnel du Centre.

Accès aux informations vous concernant :
En application de l'article R.710.5.7. du code de la santé publique nous vous précisons : 
1° que des données vous concernant font l'objet d'un traitement automatisé dans les 
conditions fixées par la loi du 6 janvier 1978.
2° ces données sont transmises au médecin responsable de l'information médicale dans 
l'établissement et sont protégées par le secret médical.
3° vous pouvez, par l'intermédiaire d'un médecin désigné par vous à cet effet, exercer votre 
droit d'accès et de rectification. Ce droit s'exerce auprès de votre médecin.
 4° vous avez le droit de vous opposer, pour des raisons légitimes, au recueil et au traitement  
des données nominatives vous concernant, dans les conditions fixées par l'article 26 de la loi 
du 6 janvier 1978.

Lisez bien ce livret d’accueil. Il précise vos droits et vos devoirs en tant qu’usager de notre centre.  

C’est un document auquel nous pourrons nous référer, tout au long de votre prise en charge, pour 

prendre les décisions et les orientations nécessaires. Il peut vous être demandé, lors de votre 

admission, de signer un document attestant que vous avez pris connaissance du règlement de l’unité  

dans laquelle vous serez pris en charge.

J’espère que votre suivi au Centre Saint-Germain Pierre-Nicole répondra à votre attente. Je suis 

personnellement à votre disposition en cas de contestation ou de réclamation concernant le 

fonctionnement de notre institution.

Au nom de l’équipe du Centre Saint-Germain Pierre-Nicole , je vous souhaite la bienvenue. 

Dr Sylvie Wieviorka
Directeur Médical



APPARTEMENTS THÉRAPEUTIQUES RELAIS
DU CENTRE SAINT-GERMAIN PIERRE NICOLE

LES OBJECTIFS DE LA PRISE EN CHARGE 

Votre séjour a pour objectif :

- de vous aider à poursuivre la démarche de soins de la toxicomanie
- de maintenir et consolider votre activité professionnelle ou trouver une orientation 

professionnelle adaptée
- de vous seconder dans l’apprentissage de la vie quotidienne dans un but d’autonomisation
- de maintenir ou initier un suivi médical 
- d’organiser une sortie adaptée à votre situation

PRÉSENTATION DU SERVICE DES A.T.R. ET DE L’INSTITUTION

Composition de l’équipe des A.T.R.

- un responsable de service
- deux éducatrices spécialisées
- un technicien de maintenance

Les autres services de l’institution     :

- un médecin généraliste consulte chaque jour de la semaine sur rendez-vous
- deux psychologues sont présentes dans l’institution si vous souhaitez bénéficier d’un suivi  

psychologique
- Espace Emploi et Formation : des professionnels sont à votre disposition sur rendez-vous pour 

vous aider et vous guider dans vos choix de formations, stages ou emplois
- L’Unité de Traitement en Ambulatoire ( U.T.A.) permet la prescription et la délivrance de  

produits de substitution après consultation médicale. 

FONCTIONNEMENT DU SERVICE DES A.T.R.

Votre entrée     :

Vous devez rencontrer impérativement le responsable du service des Appartements Thérapeutiques  
Relais afin de signer le contrat précaire d’hébergement et le livret d’accueil, de régler la caution et  
le loyer de l’appartement que vous occuperez.

Ensuite, vous vous rendrez en compagnie de votre éducatrice référente à l’appartement attribué où il  
sera procédé à l’état des lieux.



A l’exception du linge de maison que vous devez vous procurer (draps, housses de couette, 
torchons….), l’appartement est meublé et dispose de tous les ustensiles nécessaires à la vie 
quotidienne (aspirateur, batterie de cuisine, four…).

Dans les jours qui suivront, certaines démarches seront prioritaires, telles que :

- l’inscription auprès d’EDF-GDF, impérativement assisté de l’éducatrice

- l’envoi du dossier de demande d’Aide au Logement  rempli avec votre éducatrice

- l’acquisition d’un téléphone, portable ou fixe 

- la mise en place d’un projet individualisé en concertation avec l’équipe éducative

- l’obtention d’un rendez-vous avec le médecin généraliste du centre

Votre séjour en appartement thérapeutique relais :

La durée de votre séjour ne peut excéder un an ; la semaine précédant la fin des 6 premiers mois de 
prise en charge, vous devrez prendre rendez-vous avec le responsable du service afin de signer le  
renouvellement de votre contrat précaire d’hébergement. Ce contrat peut être interrompu en cours  
de séjour ou non renouvelé à l’issue des 6 mois d’hébergement dans le cas d’un non-respect du 
règlement des A.T.R. 

Vous rencontrerez chaque semaine, alternativement au Centre Pierre Nicole et à l’appartement 
thérapeutique, votre éducatrice référente que vous êtes invité à solliciter en dehors de ces rendez-
vous si nécessaire. Un bilan trimestriel réalisé avec l’éducatrice permettra d’évaluer les objectifs 
atteints, le respect du règlement du service, les difficultés rencontrées ainsi que votre implication  
personnelle quant au projet défini à votre entrée.

Votre éducatrice référente a pour mission de vous aider à acquérir une autonomie en mettant  
l’accent sur :

- l’organisation et la gestion du temps quotidien entre travail, démarches (administratives,  
médicales….), tâches ménagères et loisirs

- la gestion de vos revenus (courses alimentaires, factures, transport, …)

- le maintien d’une activité professionnelle 

- la mise en place d’un suivi médical le cas échéant

- la mise en place d’une demande de logement social 

- le maintien de l’abstinence, avec ou sans traitement de substitution

 

Durant votre séjour, vous êtes tenu d’informer dans les meilleurs délais l’équipe éducative des 



problèmes de maintenance rencontrés dans l’appartement (dégât des eaux, plomberie, électricité et  
dysfonctionnements divers) afin que notre technicien de maintenance puisse intervenir au plus tôt. 

Les loyers doivent être réglés au plus tard le 15 de chaque mois soit au service comptabilité soit  
auprès du responsable des A.T.R.

A l’issue des six mois d’hébergement, si le contrat est renouvelé, vous devez engager des  
démarches afin de trouver un nouveau logement, aidé en cela par l’éducatrice référente.

En aucun cas, nous ne pouvons garantir l’obtention d’un logement social au sortir des appartements  
thérapeutiques du Centre Pierre Nicole.

Modalités d’accueil d’un enfant mineur 

Si vous êtes parent d’un enfant mineur que vous souhaitez accueillir régulièrement à l’appartement  
thérapeutique, vous devez en informer le responsable des A.T.R., fournir une autorisation écrite du  
conjoint ou de toute autre personne ayant l’autorité parentale et compléter un formulaire spécifique.

Fin de la prise en charge 

A votre départ de l’appartement thérapeutique, un état des lieux est effectué ; votre caution vous est 
remise 2 mois après la remise des clefs dans le cas où aucune dégradation n’a été relevée. Enfin, 
vous ne devez en aucun cas résilier votre contrat EDF-GDF ; l’équipe éducative se charge de 
contacter et d’informer le service EDF-GDF de votre départ et fait suivre à votre nouvelle adresse la  
facture vous concernant. 

Ce mode de fonctionnement est complété du contrat de séjour en appartement thérapeutique, du 
règlement de fonctionnement des A.T.R. ainsi que du texte de loi régissant les hébergements 
précaires en appartement thérapeutique.

 En annexe, vous trouverez donc :

- le contrat de séjour
- le règlement de fonctionnement
- le texte de loi régissant les prises en charge en appartements thérapeutiques relais



CONTRAT DE SÉJOUR EN APPARTEMENT THÉRAPEUTIQUE RELAIS

à signer lors de l’admission en ATR

Entre le centre Saint Germain Pierre Nicole représenté par Carole Rousseau responsable du service  
A.T.R.

Et

……………………………………………………………………………………………

sous-locataire du logement sis

……………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………

Il est convenu ce qui suit :

Article 1     : Objectifs  

L’accompagnement durant le séjour en A.T.R. a pour objectif de soutenir la ou les personnes  
désignées ci-dessus dans la réalisation d’un projet individualisé de soins et d’insertion sociale.

Article 2     : Modalités  

Cet accompagnement porte plus particulièrement sur les points suivants :

- Accès aux droits sociaux
- Organisation de la vie quotidienne
- Maintien et consolidation de l’emploi
- Soins somatiques 

Dans un premier temps, un projet individualisé de soins et d’insertion sera élaboré pour une période  
de 3 mois, puis un bilan sera réalisé tous les trois mois avec le référent éducatif du service 
appartements thérapeutiques.
Le bilan devra être l’occasion de poursuivre ou redéfinir le projet en fonction des difficultés  
soulevées.

A 6 mois de séjour, une rencontre avec le responsable des A.T.R. est obligatoire pour envisager le 
renouvellement du contrat précaire d’hébergement.
Dans le cadre de l’accompagnement, la personne accepte un suivi avec le référent éducatif du 
service des Appartement Thérapeutiques comprenant des rencontres hebdomadaires soit au Centre 
Pierre Nicole soit au domicile. 

La solution d’hébergement proposée par le centre Saint Germain Pierre Nicole présente un caractère 
transitoire. C’est pourquoi, le référent éducatif élaborera avec la ou les personnes concernées un 
projet de relogement et/ou d’hébergement le plus adapté possible.

Cependant le centre Saint Germain Pierre Nicole ne garantit en aucun cas l’attribution d’un  
logement social et l’hébergement en appartement thérapeutique ne pourra se prolonger au delà de  



12 mois.

Un double des clés sera conservé par le personnel d’encadrement qui se réserve le droit d’entrer 
dans l’appartement en cas de transgression du règlement des ATR, règlement signé par le résidant à  
son entrée.

Article 3 : Projet individualisé

Il sera défini par le résidant en concertation avec l’équipe éducative lors de son entrée en 
appartement thérapeutique relais.

Fait à Paris, en deux exemplaires le ……………………

Signature des deux parties :

Le Responsable des A.T.R. Le résidant de l’A.T.R.
                                                                                             (Avec la mention lu et approuvé)

Règlement de Fonctionnement des Appartements-Thérapeutiques-
Relais

Pris en disposition de l’Arrêté du 15 septembre 1993, conformément à son annexe II



Article 1 : L’hébergement dans les Appartements-Thérapeutiques-Relais est libre et volontaire.

Article 2 : La personne accueillie doit être majeure.

Article 3 : Si la personne souhaite être hébergée avec ses enfants mineurs, l’association doit 
s’assurer qu’elle est bien titulaire de l’autorité parentale et qu’elle ou un membre de sa famille, ou à 
défaut le conseil général de son lieu de résidence peut en assurer la prise en charge financière.

Article 4 : L’admission des personnes dans les Appartements-Thérapeutiques-Relais relève du 
responsable des Appartements-Thérapeutiques-Relais. Un projet individualisé est établi par l’équipe 
éducative avec la personne accueillie dans ce type d’hébergement, en fonction du projet éducatif et  
thérapeutique.

Article 5 : Un contrat individuel est signé par la personne accueillie et le responsable de la section  
des Appartements-Thérapeutiques-Relais . Ce contrat individuel précise les modalités de 
participation financière dite indemnité d’occupation et les conditions d’occupation de 
l’Appartement-Thérapeutique-Relais. Est également signé par la personne accueillie et le  
responsable du service des Appartements Thérapeutiques le règlement intérieur des A.T.R. ; un 
exemplaire est remis au résidant de l’appartement.

Article 6 : Le maintien dans l’Appartement-Thérapeutique-Relais est conditionné par le respect du  
contrat. Durant l’année d’hébergement, quatre bilans seront effectués (1 bilan tous les 3 mois).

Article 7 : La personne accueillie s’engage à recevoir la visite des différents membres de l’équipe.

Article 8 : Avant l’entrée aux  Appartements-Thérapeutiques-Relais, le résidant doit 
impérativement régler la caution et le loyer au service comptabilité ou au responsable des A.T.R. Un  
double des clefs de chaque appartement est détenu par le personnel d’encadrement qui effectue des 
visites ponctuelles.

Article 9 : Les conditions de séjours des personnes accueillies sont les suivantes :

◆  Du point de vue du logement, il est demandé :

- de ne troubler en aucune façon la tranquillité de l’immeuble et d’en respecter les  
règlements,
- de n’exercer dans les lieux aucune activité professionnelle ou de commerce de quelque 
nature que ce soit,
- de n’héberger personne dans l’appartement (ni animaux), celui-ci étant attribué 
personnellement
- de payer la participation au loyer au début de chaque mois et le 15 au plus tard au service  
comptabilité ou au responsable des A.T.R.
- de respecter et d’entretenir les locaux,
- de ne pas faire de travaux ou d’aménagement dans les lieux sans l’accord du responsable
- d’y amener le minimum d’affaires (jamais de meubles)

◆  Du point de vue du suivi, il est demandé de rencontrer sur rendez-vous :
- l’éducatrice une fois par semaine, alternativement au domicile et au centre Pierre Nicole

◆  Du point de vue du séjour, il est obligatoire :



- de nous communiquer sans délai votre numéro de téléphone et de ne pas figurer sur liste 
rouge, sauf autorisation préalable
- de nous prévenir en cas d’absence de l’appartement de plus de 48 heures
- de nous prévenir en cas d’incident matériel 
- de remplacer les objets abîmés et de signaler tous dommages
- d’effectuer les règlements EDF et Télécom tout au long du séjour (des vérifications 
trimestrielles seront effectuées par l’éducatrice référente) et au moment du départ, le  
montant de toute facture impayée sera retenu sur la caution.
- de ne pas laisser d’affaires personnelles dans l’appartement à votre départ. Elles seraient 
conservées un mois dans nos locaux, puis données ou jetées.

Article 10 : La durée des séjours dans les Appartements-Thérapeutiques-Relais ne peut excéder une 
période d’un an.

Article 11 : La sortie de la personne accueillie de l’Appartement-Thérapeutique-Relais relève du 
responsable des Appartements-Thérapeutiques-Relais. Elle peut être notamment prononcée dans le 
cas d’abandon du projet, de ré-intoxication et de non respect du règlement intérieur.

Fait à Paris, le ………….

Responsable des A.T.R. Résidant de l’appartement thérapeutique
(Signature précédée de la mention : « l u e t 
approuvé »)

J.O n° 251 du 28 octobre 1993 page 14920
 
TEXTES GÉNÉRAUX
MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ ET DE LA VILLE

 Arrêté du 15 septembre 1993 fixant le modèle d’avenant conventionnel type relatif aux sections 
Appartement thérapeutique-relais des centres spécialisés de soins aux toxicomanes de statut  
associatif 
   

NOR: SANP9302935A  
Le ministre délégué à la santé,
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 355-14 à L.355-21 et L. 628-1 à L. 



628-6;
 
Vu les articles 372 et 374 du code civil;
 
Vu la loi no 70-1320 du 31 décembre 1970 modifiée relative aux mesures sanitaires de lutte contre  
la toxicomanie et à la lutte contre le trafic et l’usage illicite de substances vénéneuses;
 
Vu le décret no 71-690 du 19 août 1971 fixant les conditions dans lesquelles les personnes ayant fait  
usage illicite de stupéfiants et inculpées d’infraction à l’article L. 628 du code de la santé publique  
peuvent être astreintes à subir une cure de désintoxication, modifié par le décret no 77-827 du 20  
juillet 1977;
 
Vu le décret no 92-590 du 29 juin 1992 relatif aux centres spécialisés de soins aux toxicomanes, et  
notamment son article 2;
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 1992 fixant le modèle de convention type relatif aux centres spécialisés de  
soins aux toxicomanes de statut associatif, et notamment son article 7;
 
Vu l’arrêté du 26 août 1992 fixant la composition du dossier de demande exigé lors de la création et  
de l’extension d’un centre spécialisé de soins aux toxicomanes,
 
Arrête:
 
 Article 1er. - Le modèle d’avenant conventionnel prévu à l’article 7 du décret no 92-590 du 29 
juin 1992 relatif aux centres spécialisés de soins aux toxicomanes est fixé conformément à l’annexe  
I jointe. Les dispositions nécessairement comprises dans le règlement intérieur des appartements 
thérapeutiques-relais sont fixées dans l’annexe II jointe.
 
 Article 2. - Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera  
publié au Journal officiel de la République française.
 
 Fait à Paris, le 15 septembre 1993.
 Pour le ministre et par délégation:
Le directeur général de la santé,
J.-F. GIRARD
 
 
A N N E X E I
 
Il est conclu un avenant à la convention relative au centre spécialisé de soins aux toxicomanes .......,  
signé par le représentant de l’Etat dans le ......................................................
qui prévoit les dispositions suivantes:
 
 
Article 1er : Les appartements thérapeutiques-relais constituent une section du 
centre ......................................................auquel ils sont rattachés conformément à l’article 2 du 
décret no 92-590 et l’article 7 de l’arrêté du 23 juillet 1992 susvisé.
 
Les appartements thérapeutiques-relais sont des unités de soins à visée d’autonomie sociale, mises à 
disposition de toxicomanes majeurs et dont l’intégration au sein d’un groupe dans un centre 
d’hébergement collectif n’est pas requise, pour des durées limitées et nécessitant un encadrement en  
personnels soignants.



 
Les appartements thérapeutiques-relais s’inscrivent dans une dynamique de socialisation, en vue 
d’une restauration de la capacité du toxicomane à maîtriser sa situation d’abstinence et à agir de 
manière autonome.
 
 Article 2 : En application de l’article 3 du décret susvisé, le projet thérapeutique du centre .......,  
approuvé par la direction départementale des affaires sanitaires et sociales de ....... et comprenant 
celui de la section Appartements thérapeutiques-relais, fixe pour une durée de cinq ans les objectifs  
thérapeutiques et socio-éducatifs de ces appartements thérapeutiques-relais ainsi que les modalités  
de réalisation de ces objectifs.
 
Article 3 : Dans le cadre de ce projet thérapeutique, l’association ....... gère une section dénommée 
Appartements thérapeutiques-relais de ....... places.
 
Le responsable du centre spécialisé de soins ....... ou, par délégation, le responsable des 
appartements thérapeutiques-relais assure l’organisation des hébergements dans les appartements  
thérapeutiques, conformément aux dispositions fixées par le présent arrêté.
L’association est locataire (ou propriétaire) de ....... appartements. Les appartements sont implantés  
dans le département où se situe le centre spécialisé de soins auquel ils sont rattachés, sauf 
dérogation accordée par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. Le bail est  
établi au nom de l’association ....... qui établit un contrat d’hébergement précaire avec le résident.
 
Article 4 : Un règlement intérieur relatif aux conditions d’accueil et de vie des personnes  
toxicomanes dans ces appartements est établi par l’association ....... et approuvé par le directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales de ....... Ce règlement intérieur intègre 
obligatoirement les dispositions prévues en annexe.
 
Article 5 : L’admission des personnes dans les appartements thérapeutiques-relais relève du 
responsable de la section Appartements thérapeutiques-relais.
L’accueil dans ces appartements thérapeutiques-relais peut intervenir directement après une période  
de sevrage physique, ou plus tardivement, voire au cours de la phase de réinsertion professionnelle.
Article 6 : Dans une logique de socialisation, un contrat individuel est signé par la personne  
accueillie et le responsable de la section Appartements thérapeutiques-relais.
La participation du résident aux frais d’hébergement dépend des objectifs fixés par le projet  
thérapeutique et de la situation du résident.
Le montant de l’indemnité d’occupation est fixé pour chaque résident par le responsable du centre  
spécialisé de soins ....... ou, par délégation, par le responsable des appartements thérapeutiques-
relais.
Dans tous les cas, l’indemnité d’occupation ne peut pas dépasser les frais engagés par l’association 
(loyers, investissements éventuels, charges, etc.). 
 
Article 7 : Le responsable des appartements thérapeutiques-relais désigne une équipe thérapeutique 
pluridisciplinaire chargée d’intervenir dans les appartements thérapeutiques-relais. Cette équipe  
assure au moins une fois par semaine le suivi du toxicomane.
 
Article 8 : Les personnels travaillant pour les appartements thérapeutiques-relais sont tenus à la 
confidentialité à l’égard des informations qu’ils peuvent recueillir dans l’exercice de leur activité  
professionnelle vis-à-vis du toxicomane pris en charge et de son entourage.
 
 Article 9 : La durée du séjour dans les appartements thérapeutiques-relais ne pourra pas excéder un  
an, sauf dérogation du médecin inspecteur de santé publique de la direction départementale des  
affaires sanitaires et sociales.



 
Article 10 : La sortie de la personne accueillie de l’appartement thérapeutique-relais relève du  
responsable de la section Appartements thérapeutiques-relais.
 
 Article 11 : Un suivi en ambulatoire est prévu au centre spécialisé de soins de .......
pour les toxicomanes qui ont bénéficié d’un hébergement en appartements thérapeutiques-relais.
Le personnel thérapeutique de la section Appartements thérapeutiques-relais peut, le cas échéant et  
à la demande du toxicomane, assurer lui-même ce suivi post-hébergement.
 
Article 12 : La section Appartements thérapeutiques-relais constitue un budget annexe comprenant  
l e s r e c e t t e s e t d é p e n s e s d e p e r s o n n e l e t d e f o n c t i o n n e m e n t , g é r é p a r 
l’association ...............................................

La section Appartements thérapeutiques-relais est dotée d’un personnel propre. Dans le cas où ce 
personnel correspondrait à celui travaillant pour le centre spécialisé de soins de rattachement ou une 
autre section, les équivalents-horaires effectués dans le cadre de la section sont individualisés dans  
le budget de la section.
Les règles budgétaires et comptables applicables au centre spécialisé de soins, gestionnaire des 
appartements thérapeutiques-relais, sont celles prévues dans le décret no 92-590 susvisé, 
notamment aux articles 11, 12 et 13.
 
 Article 13 : Les sections Appartements thérapeutiques-relais peuvent bénéficier d’un 
cofinancement.
Au vu de la logique d’insertion dans laquelle s’inscrit l’hébergement en appartement thérapeutique-
relais, l’association ....... peut, le cas échéant, mettre en oeuvre un avenant conventionnel  
multipartite signé par une ou plusieurs collectivités territoriales.
 

 Article 14 : Conformément à l’article 11 de l’arrêté du 23 juillet 1992 susvisé, l’association 
gestionnaire ....... doit fournir au représentant de l’Etat dans le département:
 
- avant le 1er juillet, les documents comptables suivants du centre de soins: le bilan, son annexe et  
le compte de résultat, auxquels sont joints le compte administratif de la section de l’exercice écoulé  
ainsi que le rapport annuel d’activité de cette section (nombre de personnes reçues, modalités de 
leur accueil);
 
- avant le 1er novembre, le budget prévisionnel de la section de l’exercice à venir.
 
La liste des adresses des appartements thérapeutiques-relais est tenue à jour par le responsable du  
centre de soins ....... Elle est notifiée au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales  
de ....... en même temps que le budget prévisionnel du centre, c’est-à-dire avant le 1er novembre de  
chaque année.
 
Article 15 : Le présent avenant conventionnel est conclu pour une durée d’une année, renouvelable  
par tacite reconduction pour la même période, sous réserve des dispositions prévues à l’article 9 du  
décret du 29 juin 1992 susvisé.
 

A N N E X E II
 
Dispositions nécessairement comprises dans le règlement intérieur des appartements  
thérapeutiques-relais



Dispositions concernant
la section Appartements thérapeutiques-relais

Article 1er : L’hébergement dans les appartements thérapeutiques-relais est libre et volontaire.
 
Article 2 : L’admission des personnes dans les appartements thérapeutiques-relais relève du 
responsable de la section Appartements thérapeutiques-relais.
 
Un projet personnalisé est établi par l’équipe thérapeutique avec la personne accueillie dans ce type 
d’hébergement, en fonction du projet thérapeutique.
Article 3 : La personne accueillie dans les appartements doit être majeure.
 
Article 4 : Si la personne accueillie souhaite être hébergée avec ses enfants mineurs,  
l’association doit s’assurer qu’elle est bien titulaire de l’autorité parentale et qu’elle ou un membre  
de la famille, ou à défaut le conseil général de son lieu de résidence, peut en assurer la prise en 
charge financière.
 
Article 5 : Les conditions de suivi de la personne accueillie sont les suivantes: ...
 
Article 6 : La durée de séjour dans les appartements thérapeutiques-relais ne peut pas excéder une 
période d’un an.
 
Article 7 : La sortie de la personne accueillie de l’appartement thérapeutique-relais relève du  
responsable des appartements thérapeutiques-relais.
Elle peut être notamment prononcée dans le cas d’abandon du projet et/ou de conduite de 
réintoxication.
 
 
Dispositions concernant la personne accueillie

Article 8 : Un contrat individuel est signé par la personne accueillie et le responsable de la section  
Appartements thérapeutiques-relais.
Ce contrat individuel précise les modalités de participation financière dite indemnité d’occupation  
et les conditions d’occupation de l’appartement thérapeutique-relais.
 
Article 9 : Le maintien dans l’appartement thérapeutique-relais est conditionné par le respect du  
contrat.
 
Article 10 : La personne accueillie s’engage à recevoir la visite des différents membres du 
personnel soignant.
 
Article 11 : Un double des clefs de chaque appartement est détenu par le personnel d’encadrement 
qui se réserve la possibilité d’entrer dans ces appartements si nécessaire.
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